
À compter du 3 juillet 2014, Vacances TMR offrira des Bonbons à tous les conseillers en voyages 
qui réservent un voyage dont les départs s’effectuent à compter du 1er novembre 2014.

Grâce au programme BonbonMC, Vacances TMR offrira des récompenses en dollar pour les forfaits, 
circuits, croisières, vols ou hébergement à la carte vendus par les conseillers en voyages.

•  5 $ par chambre pour les forfaits ITC (Sud) et 
circuits accompagnés vendus en occupation 
multiple

•  5 $ par cabine pour les croisières vendues  
en occupation multiple

•  2,50 $ par chambre pour les forfaits ITC (Sud) 
et circuits accompagnés vendus en occupation 
simple

•  2,50 $ par cabine pour les croisières  
vendues en occupation simple 

•  1 $ par passager pour chaque vol sec vendu

•  1 $ par dossier pour l’hébergement  
à la carte vendu (minimum de 3 nuitées)

Les conseillers en voyages qui ne sont pas déjà inscrits au programme BonbonMC, peuvent le faire en visitant le www.bonbon.trucash.com
Les conseillers participants devront utiliser la même carte prépayée MasterCard personnalisée qu’ils utilisent avec les autres fournisseurs  
de la famille Transat. De cette façon, les récompenses accumulées seront déposées directement dans leur compte Bonbon.

VaCanCeS TMR offRe  
déSoRMaIS deS BonBonS !
Gâtez-vous encore plus !

Les nombres de Bonbons attribués par Vacances TMR sont les suivants :


